
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus
sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa pratique
administrative normale ou de celles de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel ou professionnel ou un procédé
commercial ou des renseignements dont la communication
serait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements conformément
au présent article, l'autre État contractant obtient les renseignements demandés
de la même manière et dans la même mesure que si les impôts du premier État
étaient ceux de l'autre État et étaient prélevés par celui-ci, même si cet autre État
n'a pas besoin de ces renseignements aux fins de ses propres impôts.

4. Si la demande de l'autorité compétente d'un État contractant le requiert
expressément, l'autorité compétente de l'autre État contractant s'efforce de
fournir les renseignements demandés en vertu du présent article sous la forme
requise, telles les dépositions de témoins ou les copies de documents originaux
non modifiés (incluant livres, états, registres, comptes et écrits), dans la mesure
où ces dépositions ou documents peuvent être obtenus sur la base de la
législation ou dans le cadre de la pratique administrative relative aux propres
impôts de cet autre État.

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme permettant à un Etat contractant de refuser de fournir des
renseignements, sauf s'il s'agit de renseignements concernant des résidents de
cet État, du seul fait que les renseignements sont en la possession d'une banque,
d'une autre institution financière, d'un fondé de pouvoir ou d'une personne
agissant à titre de mandataire ou de fiduciaire ou qu'ils ont trait aux titres de
participation dans une personne.

ARTICLE 26

ques et postes consulaires


